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RÉTROVILLE

Vœux. 
Le lundi 8 janvier, partenaires  
et habitants étaient réunis pour 
les traditionnels vœux du Maire 
à la salle des fêtes. L’occasion 
également de découvrir le chœur de 
la Fabrique Opéra pour leur prochain 
spectacle Nabucco et de déguster 
les spécialités préparées par les 
commerçants abraysiens. 

Collecte  
des sapins.  
218 sapins ont été déposés dans 
les espaces prévus à cet effet par 
la Ville après les fêtes. Les agents 
municipaux les ont broyés pour 
réaliser du paillage qui sera utilisé  
sur plusieurs massifs.

Exposition 
Harry Potter. 
Exposition, animations, conférence… 
Autant de possibilités offertes 
par la Médiathèque en ce début 
d’année pour plonger dans l’univers 
fantastique du héros de Poudlard. 
Et vous avez été très nombreux à 
participer à ces activités envoutantes. 
Le nouveau programme de la 
Médiathèque est à découvrir  
sur le site Internet de la Ville. Juste Heddy. 

En décembre et janvier derniers, 
les élèves de deux classes de 4e 
du collège Saint-Exupéry ont pu 
découvrir la danse contemporaine 
et plus particulièrement le 
travail du chorégraphe Mickaël 
Phelippeau au travers d'un 
parcours d'éducation artistique 
et culturelle en lien avec son 
spectacle "Juste Heddy".  
Ce projet a été rendu possible 
par le partenariat noué depuis 
plusieurs années entre la Ville  
et la Ligue de l'Enseignement  
du Loiret. Chaque saison, ce sont 
deux projets de ce type qui sont 
menés dans les établissements 
scolaires abraysiens.

Stagiaires 3e.  

En janvier, les services municipaux ont accueilli plus d’une vingtaine de 
stagiaires de 3e afin de leur faire découvrir la diversité des métiers possibles 
en collectivité. Une expérience enrichissante menée au cœur des équipes 
notamment dans les secteurs de l’animation, de la petite enfance et 
de la culture. 

MARS - AVRIL 2024 | REGARDS | N°277 | 3 



ÉDITO

Que de participation ! De Festiv’Elles  
à L’Embrayage en passant par le Carnaval 

et la Fabrique Opéra, vous êtes nombreux 
à être les acteurs de la réussite  
des moments festifs qui donnent  
la marque de Saint-Jean de Braye.

Chaque mois de mars revêt une 
coloration particulière avec Festiv’Elles 

en exprimant par le spectacle vivant, les 
expositions et l’art sous toutes ses formes, 
l’importance de l’égalité entre les femmes 
et les hommes. La Ville se saisit de ce sujet, 
particulièrement avec les enfants et les 
jeunes, en partenariat avec l’ASCA. C’est  
un enjeu fondamental pour la promotion  
des valeurs et des droits attachés à l’égalité, 
pour qu’ils vivent concrètement  
au quotidien.

Le Carnaval nous réunit depuis de 
nombreuses années. Son lieu de départ 
change cette année, mais je ne doute  
pas qu’il trouvera son public tout au long 
du parcours, grâce à l’engagement de ses 
bénévoles qui ne ménagent ni leur temps  
ni leur peine pour le plaisir de toutes et tous. 
Je vous donne donc rendez-vous dimanche 
24 mars à 14h30, au Gymnase Saint-Exupéry.

En ce début de printemps, la Fabrique 
Opéra ravit nos oreilles en bien des lieux 
de la ville. À la Médiathèque, au Centre 

social du Pont Bordeau, au marché, nous 
arrêtons nos mouvements lorsque résonnent 
les premières notes et que s’élèvent les 
voix des chanteurs venus nous inviter aux 
représentations qui seront données au 
Zénith. L’opéra préparé avec un grand 
nombre de lycéens, notamment du Lycée 
Henri Gaudier-Brzeska, et rendu accessible 
à tous est un beau pari remporté chaque 
année et que nous soutenons.

Dans le même esprit, les ateliers participatifs 
débutent pour la préparation du Festival 
L’Embrayage des 5 et 6 juillet au Parc des 
Longues Allées. Déjà, au Foyer Chavaneau, 
les « anciens » sont les premiers à l’œuvre 
pour préparer le cheminement qui nous y 
conduira et éclairer d’énergie le parcours.

Les membres des Comités de quartier  
de la ville ne sont pas en reste. Ils veillent  
à la qualité de vie dans chaque quartier,  
par des aménagements appropriés et 
adaptés aux usages, avec le soutien du 
service municipal « Proximité ». Les 
assemblées générales qui vont se dérouler 
seront l’occasion de faire le point  
et de mettre en lumière les réalisations.

Je vous souhaite, avec tous ces moments 
festifs et d’engagement, un beau début  
de printemps.

Vanessa Slimani,  
maire, conseillère  
départementale

Les membres des 
Comités de quartier 
veillent à la qualité  

de vie dans chaque 
quartier, par des 
aménagements appropriés 
et adaptés aux usages, 
avec le soutien du service 
municipal « Proximité »

RETOUR SUR LE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 2 FÉVRIER 2024
• Coopératives scolaires
Plusieurs subventions ont été votées pour les 
coopératives scolaires de Saint-Jean de Braye 
afin de leur permettre de mener à bien leurs 
activités. Les montants vont de 295 euros à 
750 euros, avec une enveloppe budgétaire 
globale maintenue.

• Le carnaval abraysien 
Dans le cadre du soutien aux associations, le 
Conseil municipal a attribué une subvention au 
« carnaval abraysien » pour accompagner son 
projet associatif et notamment l’organisation 
du prochain carnaval qui se tiendra le 24 mars 
2024.

• Gallouédec 
Dans le cadre de la réhabilitation du groupe 
scolaire Gallouédec, il est nécessaire de 
démolir et modifier certains bâtiments existants 
et d’en construire de nouveaux. Le Conseil 
municipal a approuvé le dépôt des demandes 
d’urbanisme afférentes à ce projet. 

MADAME LE MAIRE REÇOIT 
SUR RENDEZ-VOUS
Samedi 23 mars, de 10h à 12h 
Samedi 13 avril, de 10h à 12h 
Samedi 11 mai, de 10h à 12h 
Contact : Cabinet du maire, 02 38 52 40 40  
cabinet@ville-saintjeandebraye.fr

VANESSA SLIMANI ET JEAN-VINCENT VALLIÈS, 
CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX, VOUS 
PROPOSENT UNE PERMANENCE CANTONALE

Samedi 16 mars à Semoy, de 10h30 à 12h 
Samedi 25 mai à Saint-Jean de Braye,  
de 10h30 à 12h

CÉRÉMONIE 
La cérémonie commémorative 
en hommage aux victimes  
de la guerre d’Algérie et  
des combats en Tunisie et  
au Maroc se tiendra  
le mardi 19 mars à 11h30  
sur l’esplanade de Gaulle.

PROCHAINS CONSEILS 
MUNICIPAUX
• Vendredi 5 avril
• Vendredi 17 mai
18h – Salle du Conseil municipal

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DES COMITÉS DE QUARTIER
Rendez-vous à 18h, salle du Conseil municipal :
• Comité de quartier centre-ville : mardi 12 mars
• Comité de quartier Frédeville : mardi 19 mars
• Comité de quartier Loire Bionne : jeudi 28 mars
•  Comité de quartier Charbonnière : mardi 16 avril
•  Comité de quartier Pont Bordeau - Armenault : mardi 7 mai
•  Comité de quartier Ambert-Bourgogne-Saint-Loup : mercredi 22 mai
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Encourager la marche 
et le vélo faisait partie 
de nos engagements 
de mandat » rappelle 

Brigitte Jallet, Adjointe au Maire 
déléguée à l’aménagement du 
cadre de vie. « Aussi, nous avons 
rapidement mis en place un groupe 
de travail avec les Abraysiens, 
pour réfléchir ensemble à ce qu’il 
était opportun ou nécessaire de 
faire pour faciliter ces modes de 
déplacement. Nous y avons convié 
les associations abraysiennes 
de cyclistes et marche (SMOC 
cyclo, SMOC rando, Cyclosport 
abraysien), les comités de 
quartier et des habitants. Nous 
avons ensuite accueilli dans notre 
groupe un Abraysien membre 
du collectif Vélorution et de 
l’association DAMMO, qui agissent  
à l’échelle de la métropole. » 

Un travail qui a commencé par la 
réalisation d’un diagnostic. « Nous 
avons élaboré ensemble une fiche 
d’analyse puis les membres du 
groupe se sont impliqués dans 
la réalisation du diagnostic, en 
parcourant le territoire. » Achevé 
début 2022, le diagnostic et ses 
fiches ont été analysés, en lien 
avec le pôle Nord Est d’Orléans 
Métropole, afin de pointer les 

priorités, 
tout en 

distinguant les 
actions à mener 

par la Métropole et les « points 
noirs » que la Ville peut décider de 
résorber. « Car selon l’importance 
de la voie, son aménagement ou sa 
réfection relève de la Métropole ou 
de la commune. » Une articulation 
nécessaire et un travail de longue 
haleine, car la requalification d’une 
voie structurante coûte très cher 

et se programme sur plusieurs 
années. « Nous avons sollicité 
la Métropole pour réaménager 
les deux départementales 
qui traversent la commune. 
La première requalification 
concernera la RD 960 dont  
les études doivent démarrer cette 
année. Enfin, nous faisons réaliser 
des aménagements intermédiaires 
pour faciliter la continuité  
des parcours et les sécuriser. »

ORLÉANS MÉTROPOLE

DÉPLACEMENTS

ENCOURAGER L’ALTERNATIVE  
À LA VOITURE

Engagée dans le développement des mobilités actives, Saint-Jean de Braye travaille en étroite 
collaboration avec les usagers afin de sécuriser les voies cyclistes ou piétonnes. Une action 

qu’elle coordonne avec la Métropole, pour les voiries relevant de sa compétence. Explications.

ET POUR LES PIÉTONS, LE TRAVAIL 
D’ENTRETIEN DES VENELLES EST 
RÉGULIER
« Nous avons sur notre commune de nombreuses venelles qui 
permettent d’accéder plus rapidement et de se déplacer plus 
agréablement : il faut les utiliser ! » Bientôt, un plan des venelles  
et des pistes cyclables sera publié. 
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DÉCRYPTAGE

MAIRIE

DE NOUVEAUX HORAIRES   
POUR MIEUX VOUS ACCUEILLIR

En fin d’année 2022, nous vous questionnions sur vos habitudes pour contacter les services  
de la Ville. Depuis le 2 janvier 2024, afin de répondre à vos attentes et faciliter les pratiques,  

de nouveaux horaires sont mis en place ! 

Tendre vers une 
harmonisation 
L’archipel en centre-ville, la Maison 
des Longues Allées, la Maison de 
la Vie Associative… Les services 
municipaux sont répartis en divers 
lieux de la ville. Afin de simplifier vos 

accès à nos accueils, de nouveaux 
horaires sont proposés. 

Dorénavant, les heures de début et 
de fin de journée sont harmonisées 
et le jour de fermeture est fixé au 
jeudi afin de permettre aux services 
de se réunir et travailler de manière 
toujours plus collaborative.

�  Pour retrouver les coordonnées téléphoniques,  
mails et l’ensemble des informations sur les services,  
rendez-vous sur www.saintjeandebraye.fr 

DANS LE DÉTAIL
•  Lundi : de 8h45 à 12h  

et de 13h30 à 18h.
•  Mardi, mercredi et vendredi : 

de 8h45 à 12h et de 13h30  
à 17h.

•  Jeudi : de 8h45 à 12h
•  Samedi : ouverture le  

premier samedi du mois  
de 9h à 12h – L’accueil du 
samedi se fait à l’État civil.

QUELQUES EXCEPTIONS

•  La Police Municipale est 
ouverte le jeudi après-midi  
de 13h30 à 17h.

•  L’Espace Accueil Familles,  
la Maison de la Vie Associative, 
l’Arche abraysienne  
et le service des Ressources 
Humaines sont fermés le jeudi 
toute la journée.

•  L’Arche abraysienne  
est ouverte l’après-midi  
sur rendez-vous.

LES PERMANENCES 

URBANISME
  Des permanences physiques 
et téléphoniques sont 
mises en place pour toutes 
questions relatives  
à l’urbanisme le lundi  
de 13h30 à 18h et le mardi 
de 13h30 à 17h, à l’Espace 
Accueil Familles et  
au 02 38 52 41 71.

  Une permanence 
téléphonique est également 
proposée le mercredi de 
8h45 à 12h et 13h30 à 17h.
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ACTUALITÉS

ÉDUCATION

L’ÉCOLE LOUIS GALLOUÉDEC
UNE ANNÉE DE CHANGEMENTS !

École historique de Saint-Jean de Braye, l’école Louis Gallouédec fait l’objet d’un programme 
d’envergure pour répondre aux besoins d’aujourd’hui et améliorer le confort de ses élèves.  

L’année 2024 marque le lancement de nombreux projets : une rue scolaire  
pour sécuriser l’école et le démarrage des travaux de réhabilitation.

Sécuriser l’école : 
l’expérimentation d’une rue 
scolaire
Depuis le 22 janvier, la rue Louis 
Gallouédec est devenue une « rue 
scolaire ». Ce projet expérimental, 
porté par les parents d’élèves et 
soutenu par la Ville, vise à sécuriser 
les abords de l’école en interdisant 
la circulation des véhicules à moteur 
aux heures d’arrivée et de sortie 
des enfants.

Lors des différents conseils 
d’écoles, les parents d’élèves et 
les usagers de l’école ont émis la 
volonté de renforcer la sécurité 
des enfants, en régulant la 
circulation via la réalisation d’une 
rue scolaire. Encouragé par la Ville, 
ce projet entre dans une phase 
d’expérimentation jusqu’à la fin 
de l’année scolaire. Ce dispositif 
vient compléter les actions de 
sécurisation des écoles déjà 

existantes, notamment le passage 
régulier de la Police Municipale  
et le déploiement de cinq Agents  
de Sécurité École.
La rue scolaire incite aussi à l’usage 
des mobilités douces pour limiter  
la pollution aux abords de l’école. 
La circulation est interdite rue Louis 
Gallouédec de :

8h10 à 8h40 et de 16h15 à 16h45.

Une déviation est possible par  
la rue de la Glacière. Le parking 
de la Pomme de Pin est également 
inaccessible sur ces créneaux, 
seule la sortie des véhicules reste 
autorisée le temps de la rue 
scolaire. Les automobilistes peuvent 
aussi stationner sur le parking  
du Port Saint-Loup ainsi que dans 
les places de la rue du Faubourg 
Bourgogne.

�  RESTRUCTURATION  
DE L’ÉCOLE :  
LE CALENDRIER  
SE PRÉCISE

L’année 2024 marque  
le lancement du projet  
de restructuration de l’école 
Louis Gallouédec. Après un 
début d’année marqué par 
des phases de rédaction du 
cahier des charges, d’études 
des offres et de rencontres 
avec les usagers, l’attribution 
des marchés aura lieu au 
printemps pour un début  
des travaux fixé en juillet.  
L’été sera consacré à 
l’installation et l’aménagement 
de préfabriqués dans le parc 
de la Pomme de Pin afin 
d’accueillir les élèves de 
maternelle dès la rentrée.  
En septembre et durant toute 
l’année scolaire, la première 
phase de travaux s’axera  
sur la requalification 
des bâtiments de l’école 
maternelle Louis Gallouédec.

©
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ACTUALITÉSACTUALITÉS

� Une aide alimentaire
Émanant du Ministère des Solidarités 
et financé par la Préfecture du 
Loiret, le dispositif « Mieux manger 
pour tous » prend la forme d’une 
aide alimentaire à destination des 
personnes en situation de précarité. 
La volonté est de permettre aux 
foyers les plus modestes d’accéder 
à une alimentation saine, équilibrée 
et de qualité. Les bons sont 
accordés après décision de la 
commission des aides facultatives 
du CCAS, et sont également 
distribués à des organismes comme 
le Secours Populaire, l'ASCA  
ou l'Agence départementale  
des solidarités. Les bons sont 
attribués aux bénéficiaires inscrits 
et référencés.

� Un partenariat local
Sur le territoire, l’opération 
favorise les alliances locales et les 
circuits courts. Le CCAS a en effet 
établi des partenariats avec des 
producteurs locaux. L’objectif : 
consommer des fruits et légumes 
frais et cultivés près de chez soi !

Les bons distribués sont valables 
auprès de quatre maraîchers :
•  Au Jardin du Bonheur situé 74 rue 

de la Godde à Saint-Jean de Braye, 
qui propose des fruits et légumes 
issus de l’agriculture biologique.

•  Les Vergers de Charbonnière qui 
vend ses produits sur l’exploitation 
au 259 rue de Charbonnière à 
Saint-Jean de Braye, mais aussi sur 
le marché les dimanches matins.

•  La Ferme de la Bussière, dont la 
boutique est située au 112 rue des 
Bas Avaux.

•  Au Jardin du Brandalon, originaire 
de Bou et présent sur le marché de 
Saint-Jean de Braye les dimanches 
matins, qui produit également des 
fruits et légumes biologiques.

Ces alliances locales concourent à 
améliorer la qualité nutritionnelle 
des aides alimentaires et à créer un 
véritable réseau de solidarité sur le 
territoire. Développer les circuits 
courts et le commerce de proximité 
marquent un pas de plus vers de 
nouveaux modes de consommation 
respectueux de l’environnement et 

vers la transition écologique.
Dans la continuité de cette action, 
des ateliers cuisine, animés par 
un professionnel, sont proposés à 
l'Épicerie solidaire, pour apprendre 
à mieux manger sans trop dépenser. 
Plus de renseignements auprès  
du CCAS.

VOUS 
RENCONTREZ 
DES 
DIFFICULTÉS ? 
Contactez le Centre 
Communal d’Action Sociale 
qui pourra vous orienter  
vers des solutions adaptées  
à votre situation.

  Maison des Longues 
Allées, 25 rue  
de Mondésir 
02 38 52 40 93 ou  
solidarite@ville-
saintjeandebraye.fr

CIRCUITS COURTS

MIEUX MANGER POUR TOUS   
SOLIDARITÉ ET COMMERCE LOCAL

Le Centre Communal d’Action Sociale lance l’opération « Mieux manger pour tous » qui lutte 
contre la précarité alimentaire et valorise les alliances locales. Elle favorise l’accès aux aliments 

de première nécessité, que sont les fruits et légumes, et soutient le commerce de proximité.
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ACTUALITÉS

Une conférence pour prévenir la 
maladie
Le Centre Communal d’Action 
Sociale organise, en collaboration 
avec l’association France 
Alzheimer Loiret, une conférence 
portant sur cette maladie neuro-
dégénérative et ses techniques 
de prévention. Animée par le 
docteur Lemonier, gériatre, et la 
neuropsychologue, Mme Lecocq, 
elle se déroulera le mardi 2 avril 
à 14h à 17h à la Salle des fêtes. 
Ce temps d’apprentissage, mais 
aussi d’échanges, permettra 
d’en découvrir davantage sur le 
fonctionnement de la mémoire 
et les mécanismes de la maladie, 
mais aussi sur les moyens qui 
existent pour la prévenir.
Aura également lieu la signature 

de la Charte « Ville aidante », 
qui témoigne de la volonté de la 
Ville d’encourager le soutien et 
l’inclusion des personnes atteintes 
de maladies neuro-dégénératives 
par le déploiement d’actions 
ciblées.

   Une conférence libre, ouverte à 
tous et gratuite. Salle des Fêtes, 
193 rue Jean Zay.

Ouverture d'une halte relais 
pour soutenir les aidants
À partir du 22 avril, le Foyer 
Chavaneau accueillera un lundi 
après-midi par mois, de 14h à 17h, 
une halte relais pour les personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer 
ou apparentée. Ce dispositif 
permettra aux personnes en perte 
d’autonomie de bénéficier d’un 
accompagnement et d’activités 
adaptées grâce aux compétences 
de professionnels de santé et 
des bénévoles, tout en donnant 
la possibilité aux aidants de se 
dégager du temps pour eux.  
La halte relais est le premier 
espace de répit pour les proches 
avant l’entrée en accueil de jour.

  Les haltes relais accueilleront 
gratuitement un nombre limité 
de personnes. Les inscriptions 
se font auprès de la plateforme 
d’accompagnement et de répit 
REP’AIRE au 02 38 82 83 36  
ou sur www.rep-aire.fr.

LES  
CAFÉS  
NUMÉRIQUES !
Le CCAS organise un jeudi 
par mois, de 10h à 12h, à 
l’Épicerie solidaire, des cafés 
numériques. Autour d’un 
café, venez échanger et 
trouver de précieux conseils 
pour maîtriser le web !

  Informations auprès du 
CCAS au 02 38 52 40 93.

  Les prochaines dates :  
21 mars, 11 avril, 23 mai, 
20 juin, 26 septembre,  
14 novembre, 12 
décembre au 34 rue 
Danton.

SANTÉ

DE NOUVELLES
PERMANENCES

Dans le cadre du Plan local de santé et d’inclusion et pour répondre aux besoins d’accompagnement  
des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer sur le territoire, le Centre Communal  

d’Action Sociale a instauré un partenariat avec l’association France Alzheimer.  
Par la création d’une halte relais au Foyer Chavaneau, l'ambition est de soutenir les aidants  

et d'accompagner les malades.
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DOSSIER

�  Gare aux déchets !
Papiers qui trainent autour des 
corbeilles, sacs poubelle à proximité 
des containers, dépôts sauvages 
d’encombrants, poubelles sorties 
trop tôt et renversées par un coup 
de vent… Les déchets c’est la bête 
noire ! Car personne n’apprécie de 
vivre ou de travailler dans un espace 
« décoré » de déchets… Ce n’est 
pas beau et cela peut avoir des 
conséquences sanitaires. Alors,  
pour limiter ces inconvénients,  
les agents du service espaces 
publics ramassent, alors que ce n’est 
pas de leur ressort. Du temps qu’ils 
ne peuvent pas consacrer  
à l’embellissement de la ville…
Et lorsque les points d’apport 
volontaires sont « envahis » par 
des sacs poubelle ou bloqués par 
des véhicules stationnés devant, 
les camions ne peuvent pas y 
accéder pour vider les containers 
qui restent pleins… Sans parler des 

reversements sur l’espace public 
d’huiles -usées ou de vidange- 
constatés à plusieurs reprises  
en 2023. Ils ont nécessité un 
curage en profondeur des bassins 
collecteurs d’eau pluviale, ce qui 
coûte à la collectivité et a abouti 
à l’automne à un arrêté municipal 
interdisant la mécanique sauvage…
L’adhésion de tous dépend la pleine 
réussite de la démarche.

CADRE DE VIE

STOPPONS  
LES INCIVILITÉS

Chacune d’entre elle peut sembler anodine, individuellement… Mais c’est la somme de toutes 
les incivilités qui a un impact négatif sur notre cadre de vie ainsi que sur le budget de la 

collectivité… Bien vivre ensemble, c’est faire preuve de bon sens et respecter quelques règles 
communes. Alors agissons tous en citoyens responsables ! Nous avons tous à y gagner !

 Alors 
•  on s’assure que  

son papier a atteint  
la corbeille et n’est 
pas tombé à côté

•  on sort ses poubelles 
à l’heure autorisée, 
pas avant et on  
les rentre dès  
que possible

•  on utilise des sacs 
poubelle de 50 litres 
(pas plus) qui peuvent 
rentrer dans les 
points d’apport 
volontaire et on ne  
les dépose pas à côté

•  on ne dépose pas  
ses vieilles peintures 
ou ses pneus avec les 
déchets classiques, 
mais on les apporte  
à la déchetterie

Ce qui est  
verbalisable 

� les dépôts sauvages de déchets  
ou d’encombrants

� les dépôts d’huile usagée  
sur l’espace public

� les stationnements devant les points  
d’apport qui entraînent une mise  

du véhicule à la fourrière 

� les poubelles qui restent trop  
longtemps sur les trottoirs  

et peuvent gêner  
les déplacements

1
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DOSSIER

les incivilités...

2

4

Stoppons

� « Stop aux crottes »
Bien que les déjections canines soient  

plus rares depuis que des sacs sont mis 
à la disposition des propriétaires 
de chiens, il en reste encore trop 
sur les trottoirs ou les espaces 
verts… Pourtant, il existe  
des laisses équipées de sacs,  
à des prix peu onéreux.

 Alors 
on veille à ramasser les déjections  

de son chien préféré

�  Ne mégotons pas…
Savez-vous qu’il faut plus  
de 12 ans pour qu’un mégot  
se dégrade dans la nature ?  
C’est long ! Sans compter  

les polluants chimiques  
qu’il libère !

 Alors 
on jette ses mégots dans les poubelles 

lorsqu’ils sont éteints ou on s’équipe 
d’un cendrier de poche 
 

�  Respectons l’espace public  
et entretenons l’espace privé

Le plus souvent ce sont des tags qui salissent les murs…  
Mais parfois, cela peut aussi être des vitres cassées, chez  
des commerçants, sur des bâtiments publics ou des abribus. 
Ce qui mobilise les agents de la Ville pour nettoyer ainsi que 
les services de la Métropole lorsqu’il y a du verre cassé…
Dans l’espace privé, la Ville peut intervenir, par exemple pour 

lutter contre les entrepôts sauvages, ou inciter à l’entretien 
des haies qui peuvent faire obstacle à la circulation : là encore, 

les agents municipaux sont sur le pont.
 Alors 

• on ne peut pas tout entreposer dans son jardin
• on taille ses haies côté rue
• les tags sont interdits et on préserve les vitres…

Ce qui est  
verbalisable 

� les mégots jetés  
dans la rue

3

Ce qui est  
verbalisable 

� les voitures, pneus 
ou tout autre déchet 

entreposés

Ce qui est  
verbalisable 

� les chiens sans laisse
� les abandons de 
déjections canines
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Depuis 2023, la Ville a mis en place une amende 
administrative pour lutter contre les dépôts sauvages  
ou entrepôts, dans le domaine public, mais aussi  
dans les propriétés privées. Ces amendes peuvent aller  
jusqu’à 15 000 euros…

�  Chut…
Enfin, pour garantir 
des relations de 
bon voisinage, les 
nuisances sonores 
sont régies par un 

arrêté municipal, 
accessible sur le 

site de la Ville. Car on 
ne peut pas percer ou tondre à toute 
heure ! « Sont interdits de jour comme 
de nuit, tous bruits causés sans nécessité 
ou dus à un défaut de précaution ou 
de surveillance, susceptibles de porter 

atteinte à la santé des habitants ou 
au repos et à la tranquillité du 

voisinage en raison de leur durée, 
leur répétition et/ou leur 

intensité. »

Ce qui est  
verbalisable 

� le tapage de jour 
comme de nuit

 Alors 
•  On bricole ou on jardine : du lundi au 

vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h30 ; 
le samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h ;  
le dimanche et les jours fériés de 10h  
à 12h

•  On s’assure que son animal de compagnie 
ne dérange pas le voisinage lorsqu’on est 
absent…

57 PV électroniques  
pour incivilité (hors infraction 
au code de la route) dressés  
en 2023 par les agents de  
la police municipale et les 
agents de surveillance  
de la voie publique (ASVP) 

143 vues possibles  
avec les caméras  
de surveillance

2 collectes 
hebdomadaires  
des corbeilles du centre-ville 

1 collecte par 
semaine dans les écoles  
et les parcs et jardins ;  
des fréquences augmentées 
en été

562 corbeilles 
réparties sur la commune

23 distributeurs  
de sacs à déjection canine

3000 €, c’est le coût 
du prestataire qui a nettoyé 
les dépôts sauvages pendant 
l’été 2023 et a collecté 23 m3 

de déchets

CHIFFRES CLÉS

AVOIR UN COMPORTEMENT 
CITOYEN  
De nombreuses actions 
d’information et de sensibilisation 
sont proposées tout au long  
de l’année pour inciter tout  
le monde à avoir un comportement 
citoyen : interventions de la police 
municipale dans les écoles et 
collèges, exposition itinérante  
« Moi 13 ans jeune citoyen » réalisée 
par la Préfecture en partenariat  
avec la Police municipale, stand  
dans le cadre d’octobre rose, 
sessions de formation proposées  
par la Métropole, en collaboration 
avec les bailleurs sociaux, lors 
de la mise en place des points 
d’apport volontaire et composteurs 
collectifs…

Une question à… Franck Fradin, 
Adjoint aux quartiers, délégué au 
patrimoine naturel, bâti et à l’agriculture

Quel est votre constat ?
« Les incivilités augmentent ! Pas 

uniquement à Saint-Jean de Braye. Et autant 
dans les communes urbaines que dans les villages. C’est tout-à-fait 
désolant de voir des mouchoirs en papier qui trainent à proximité  
des corbeilles, des tickets de carte bancaire à côté des distributeurs  
de billets ou des papiers de goûter par terre à la sortie de l’école... 
D’autant plus que cela provient souvent d’un petit nombre d’individus, 
mais nuit à tout le monde, aux autres citoyens, car les incivilités 
dégradent le cadre de vie. Mais aussi à la collectivité : car elles 
impliquent un travail supplémentaire aux agents qui ont bien d’autres 
tâches à remplir et surtout elles ont un coût. Et tous les euros engagés 
dans la réparation des dommages ne sont pas utilisés pour refaire  
les voiries, les écoles… Nous allons durcir et renforcer la mise en œuvre 
des sanctions, soit par les agents, soit par vidéoverbalisation. Il est temps 
que cela cesse et que les comportements changent. »
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PONT BORDEAU
ARMENAULT

AMBERT  
BOURGOGNE  

ST LOUP

CHARBONNIÈRE

FRÉDEVILLE

LOIRE BIONNE

COMMERCES

PETIT  
TOUR DES 

FOOD-TRUCKS

Mad’in Bokit
Testez de 
nouvelles 
saveurs venues 

des Antilles avec 
Mad’in Bokit !

Les mercredis et vendredis 
de 18h30 à 21h30, et un mardi 
sur deux de 11h à 13h30 au 
119 avenue Louis Joseph Soulas, 
sur le parking près du fleuriste 
Aurel’Fleurs.

   Contactez le 06 99 24 60 50

Mam's Cuisine
Une envie traiteur  

à la maison ? Découvrez  
la variété des plats proposés 

par Mam's Cuisine !
Les dimanches sur le marché  

de Saint-Jean de Braye  
à partir de 8h30.

 Pour commander ou réserver  
des prestations privées,  

contactez le 06 01 48 08 45 !

La Duena Paella  
de Lelo y de Lela 
L'Espagne s'invite  
à votre table avec La Duena 
Paella de Lelo y de Lela !
Rendez-vous au parking face  
au Narval (2 rue de la Gare)  
le samedi soir de 18h à 21h  
et le dimanche midi de 10h à 14h.

 Il est conseillé  
de réserver au  
06 80 13 41 80

Giro’Pizz 
De savoureuses  

pizzas à emporter ! 
Les vendredis de 16h30 

à 21h sur le parking face 
au Narval 2 rue de la Gare.

 Pour commander  
ou réserver des 
prestations privées,  
ça se passe au  
07 81 79 76 12 !

Kazan
Découvrez  
les spécialités 
d’Anatolie grâce  

à Kazan !
Le rendez-vous  

est pris les dimanches  
sur le marché à partir  
de 8h !

 Pour réserver,  
contactez le  
07 67 06 63 41

La Crép'itante
Envie d'une galette 
bretonne ?  

La Crépitante 
propose des galettes 

et des crêpes à emporter !
Le dimanche matin au marché  
de Saint-Jean de Braye dès 8h30.
Le mercredi de 18h30 à 20h  
sur le parking de la boucherie  
rue du Pont Bordeau (sauf  
le 2e mercredi du mois).

 Réservation conseillée  
au 06 43 14 42 70

CENTRE VILLE

L’Estaminette
C’est la buvette mobile 
de vos étés sur les 
bords de Loire !

 Retrouvez-la  
pour la saison estivale  

au Port Saint-Loup  
pour vous rafraîchir !

Rock'n'Roll Pizza
Savourez l'Italie avec les 
pizzas de Rock'n'Roll Pizza !
Le mercredi de 17h30 à 22h 

à l'angle du boulevard Jean 
Mermoz et de la rue de la Mairie.

Le jeudi de 17h30 à 22h au rond point de 
la Haute Croix (92 bis avenue Louis Joseph 
Soulas) à côté de l'agence immobilière.

 Commandez par téléphone 
au 06 07 51 59 24

 Pour visualiser la carte 
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ENSEMBLE

LES ÉCO-DÉFIS

COMMERÇANTS 
ET SI VOUS PARTICIPIEZ AUX ÉCO-DÉFIS ?

Depuis 3 ans, la Chambre des métiers et de l’artisanat de la région Centre–Val de Loire,  
en partenariat avec Orléans Métropole, propose aux commerçants abraysiens l'opération  
éco-défis. Objectif : inciter et valoriser les bonnes pratiques en matière de réduction des 

déchets. Une nouvelle édition est lancée. Présentation.

Contacts

Pour en savoir 
plus et être 
accompagnés dans 

la démarche, vous pouvez 
prendre contact avec :

•  Chambre des métiers  
et de l’artisanat : Amélie 
Livinal au 02 38 65 40 16  
ou alivinal@cma-cvl.fr

•  Orléans Métropole, Pôle 
réduction des déchets : 
Hélène Peroceschi au  
02 38 56 90 00 ou  
helene.peroceschi@orleans-
metropole.fr

�  Pourquoi s’inscrire dans cette 
démarche ?

Vous mettez en place des actions, 
procédures permettant de limiter 
vos déchets ? Vous souhaitez 
faire connaître vos initiatives à 
vos clients, au grand public ? Vous 
avez besoin d’être accompagné 
pour aller encore plus loin dans la 
démarche ? C’est tout l’intérêt de 
cette labellisation.

�  Comment 
participer ?

Pour pouvoir 
prétendre au label, 
vous devez mettre 
en place au moins 
trois défis dans 
les catégories 
suivantes :
•  Prévention des déchets, par 

exemples : compostage des 
biodéchets sur site, livraison des 
produits utilisés en vrac ou dans 
de grands contenants, utilisation 
d’emballages lavables, lutte 
contre le gaspillage alimentaire, 
formation...

•  Eco-produits : vente de produits 
locaux, de saison, utilisation de 
produits éco-labellisés notamment 
pour le nettoyage, alternatives aux 
produits chimiques…

•  Économie circulaire : réutilisation 
de certains emballages des 
fournisseurs, réparation des 
équipements plutôt que 
remplacement…

�  Quand participer ?
La troisième édition  
a été lancée début 
février pour une  
durée de 6 mois.  
Des professionnels de 
la CMA et d’Orléans 
Métropole vont aller à la 
rencontre des acteurs 
de terrain pour faire 

connaître la démarche 
et inciter les commerçants à 
participer. La cérémonie de remise 
des labels aura lieu en octobre 
prochain. Chaque commerçant 
labellisé se verra remettre un kit  
de communication pour valoriser  
son engagement en faveur  
de la réduction des déchets. 

Ils sont déjà labellisés
Plusieurs commerçants et 
artisans abraysiens se sont 
déjà lancés dans l’aventure et 
sont aujourd’hui labellisés : 
Chocolats Lade, Imagina’tif, 
L’atelier papilles, L’audace  
du goût, Les deux boulangers. 
Qui seront les prochains ? 
À vous de jouer.
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ENSEMBLE

�  Attention aux démarchages 
Que vous habitiez dans un endroit 
isolé ou en ville, il existe des 
solutions pour limiter les tentatives 
d’intrusion dans votre propriété. 
Quelques exemples :
•  Rendez visible votre logement  

par un éclairage suffisant  
et des haies basses

•  N’évoquez pas votre absence  
sur les réseaux sociaux  
ou sur votre répondeur

•  Simulez votre présence (évitez  
les boîtes aux lettres pleines  
et installez des programmateurs  
de lumière)

•  Ne cachez pas vos clés dans un 
endroit visible

Une majorité des cambriolages  
ont lieu lors de fausses procédures 
de démarchage. Pour vous en 
prémunir, la Police Municipale vous 
conseille de systématiquement 
demander à voir les cartes 
professionnelles des démarcheurs 
et de ne pas les recevoir si vous 
êtes seul à votre domicile.  
En cas de doute sur l’identité des 
démarcheurs, n’hésitez pas  
à contacter la société dont ils  
se disent affiliés et ne signez aucun 
papier qui ne vous semble  
pas conforme.

�  Enregistrez vos biens
Enregistrer vos biens de 
valeur permet de faciliter le 
remboursement ou la recherche 

de vos objets volés en cas de 
cambriolage. Pour se faire, il suffit  
de remplir la fiche disponible dans  
le dépliant mentionné ci-dessus.
Pensez à dresser et à actualiser 
régulièrement la liste de vos 
objets de valeur en indiquant leurs 
caractéristiques et leurs numéros  
de série. S’ils n’en possèdent pas, 
vous pouvez procéder vous-même 
au marquage de vos biens à l’aide 
d’une encre indélébile. La prise 
de photos, sous différents angles, 
facilite la reconnaissance  
et l’authentification de vos objets.

OPÉRATION « TRANQUILLITÉ VACANCES »
Pour ne pas laisser votre domicile sans surveillance et profiter sereinement de vos 
vacances, la Police Municipale met en place, toute l’année, l’opération « Tranquillité 
vacances ». Pour en bénéficier, la procédure est simple et gratuite. Il suffit de vous 
inscrire en remplissant le formulaire disponible au bureau de la Police Municipale  
jusqu’à la veille de votre départ. Des patrouilles de surveillance régulières seront 
organisées aux abords de votre logement.

 Contact : Police Municipale, 43bis rue de la Mairie. 02 38 52 40 22,  
policemunicipale@ville-saintjeandebraye.fr

SÉCURITÉ

PROTÉGEZ-VOUS 
DES CAMBRIOLAGES

Pour protéger votre domicile des cambriolages pendant vos vacances, mais aussi tout au long de 
l’année, la Police Municipale vous accompagne pour mettre en place quelques gestes simples.

La Police Municipale 
a édité un document 
regroupant de 

nombreux conseils pour 
vous protéger des vols et des 
cambriolages. Disponible dans 
les accueils mairie, il vous 
indique également comment 
réagir en cas d’effraction.
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Du 15 avril au 15 mai, vous aurez la possibilité 
de voter pour vos trois projets favoris sur la 
plateforme du Budget participatif ou par bulletin 
papier (flyer disponible en mairie) 
À l’heure où nous bouclons le magazine, les 
services travaillent à l’étude de chacune des 
57 idées déposées pour évaluer si le projet répond 
aux critères du Budget participatif. Fin mars, un 
comité de sélection comprenant des élus, des 
agents de la ville et des représentants d’habitants 
décidera de la liste des projets soumis au vote. 

ENSEMBLE

Point d’étapes  
sur des projets en cours

� Broyeur itinérant, 
avez-vous profité  
de son passage ? 
Pour la mise en place du 
projet, la Ville a fait appel 
aux cyclocomposteurs qui 
viennent de s’équiper d’un 
broyeur de déchets verts. 
Ils ont assuré une présence 
d’une demi-journée dans 
un chacun des 6 quartiers 
entre mi-novembre et début 
décembre. Une vingtaine 
de personnes ont profité du 
service soit un total d’environ 
13 m3 de branches valorisés. 
Chaque habitant est reparti 
avec son broyat pour 
protéger les plantations !  

BUDGET PARTICIPATIF

PRÉPAREZ-VOUS À VOTER ! 
La 4e édition du budget participatif est en cours. Après avoir recueilli toutes vos 
idées en novembre et décembre 2023, la phase des votes arrive à grands pas ! 

4e
ÉDITION

� L’aire de jeux inclusive  
est installée
Issue du 3e budget participatif,  
l’aire de jeux inclusive a été installée 
en fin d’année en extension  
de l’aire de jeux existante  
au parc des Armenault.  
Elle est accessible aux personnes 
en situation de handicap, qu’il 
soit moteur, sensoriel ou mental. 
Destinée aux enfants de 2 à 12 ans, 
elle comprend : 
•  Un jeu de bascule pouvant 

accueillir un fauteuil ou deux 
personnes, idéal pour tous ! 

•  Un toboggan inclusif ; 
•  Trois panneaux sensoriels autour 

du braille et de la langue française  
des signes, des sons et même  
un « puissance 4 » ! 

La réalisation a été menée en 
concertation avec l’habitante  
à l’initiative de cette belle idée. 
Le projet sera inauguré le samedi 
30 mars à 11h. Venez nombreux !

� Plantation d’un nouvel îlot  
de fraîcheur, micro-forêt.
Le mercredi 24 janvier, enfants  
des accueils de loisirs et agents  
de la Ville ont créé un nouvel îlot  
de fraîcheur, rue des Grazons. 
En présence des porteurs  
du projet lauréat de la 3e édition  
du budget participatif, 255 arbres  
et arbustes ont été plantés sur  
une surface d'environ 700 m² créant 
un nouvel espace de biodiversité  
et de fraîcheur au cœur de la ville.
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PORTRAIT

RENCONTRE

ANNE-SOPHIE 
BONNEVILLE 

SOLIDAIRE ET GESTIONNAIRE
 
À la tête de la Ressource AAA depuis une petite année, 
Anne-Sophie Bonneville a une belle expérience dans le 
domaine de l’insertion et de la solidarité. « J’ai toujours 
travaillé dans le domaine associatif et dans l’insertion, 
car l’activité et l’approche me correspondent : donner 
sa chance à tout le monde et mettre les moyens 
de la structure au service du projet. » Ce qui 
n’empêche pas de développer l’activité et d’avoir 
une rigueur de gestion. « Nous avons une boutique 
à gérer et devons rendre des comptes au conseil 
d’administration. » 

Son rôle, Anne-Sophie Bonneville le définit comme 
celui de chef d’orchestre, ou de pilote, d’une 
équipe de près de 90 personnes, sans oublier 
la quarantaine de bénévoles. « Je m’assure que 
chaque activité dispose des moyens nécessaires : 
collecte, valorisation, vente en boutique ou en 
ligne, sensibilisation à la réduction des déchets, 
équipement solidaire… » 

Après une année 2023 qui a connu un fort 
développement, 2024 s’annonce comme une 
année de stabilisation. « Nous avons doublé  
le volume collecté et multiplié par 5 la surface 
de vente. Cette année, nous allons travailler  
sur nos process internes, développer des outils 
et des formations pour consolider tous les axes 
développés en 2023. Nous travaillons aussi à 
la réflexion sur le futur Tiers lieu qui ouvrira au 
Pont Bordeau, et nous allons fêter les 10 ans de 
l’association en juin. Enfin, nous gardons un œil 
attentif sur le devenir de la friche Ambert… »

   Pour en savoir plus sur la Ressource AAA, 
connaître les horaires d’ouverture du dépôt 
ou de la boutique, ainsi que le programme des 
animations : https://laressourceaaa.fr/ 
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ENSEMBLE

CULTURE

ALLONS À  

L'OPÉRA !
C’est avec les mélodies de Nabucco que la Fabrique Opéra nous emmène, cette année,  

pour son 9e projet musical. Un projet où le collectif occupe une place centrale,  
avec la volonté d’ouvrir de monde de l’opéra au plus grand nombre. Suivez le guide !

PLEINS 
FEUX  
SUR 
NABUCCO
Avec 
Nabucco, 
l’édition 
2024 laisse 
une large 

place aux chœurs ! Une œuvre 
choisie avec Corinne Barrère, 
Directrice de la Musique  
de Léonie et de son Chœur 
opéra qui sera cette année 
aux premières loges, avec le 
célèbre chœur des esclaves. 
Du temple de Salomon 
à Jérusalem, aux jardins 
suspendus de Babylone,  
l’opéra nous emmène à 
l’époque de la conquête  
du royaume de Juda par  
le roi Nabuchodonosor…
Alors, rendez-vous du  
22 au 24 mars au Zénith

   Billets sur :  
www.lafabriqueopera-
valdeloire.com/

 
 

 

  
  

  
UN ÉVÉNEMENT SOUTENU PAR

Non l’opéra n’est pas réservé aux 
élites ! Il était même très populaire, 
il y a deux siècles… Et c’est pour 
renouer avec cette popularité 
que la Fabrique Opéra Val de 
Loire emmène, depuis 10 ans, de 
nombreux établissements scolaires 
dans son aventure collective : bâtir 
ensemble un opéra et le présenter 
à un large public, dans un lieu 
facilement accessible -le Zénith-  
et en pratiquant des tarifs 
raisonnables. Carmen, La flûte 
enchantée, Faust, My Fair Lady  
ou encore West side story ont ainsi 
été donnés au Zénith, pour le plus 
grand bonheur des grands,  
et des petits !

� Des soutiens fidèles
Partenaire de longue date, la Ville 
de Saint-Jean de Braye a, selon 

les années, mis à disposition des 
locaux ou soutenu financièrement 
le projet, avec le souhait de toucher 
des publics parfois éloignés des 
spectacles musicaux vivants. De 
même, parmi les acteurs les plus 
fidèles du projet, le lycée Gaudier-
Brzeska et les élèves et enseignants 
de sa filière bois, qui dès la première 
année, se sont largement investis 
dans la fabrication des décors.  
Un partenariat qui dure toujours.

� Découvrir les coulisses  
de l’opéra
Pour cette édition 2024, plusieurs 
interventions de Clément Joubert, 
chef d’orchestre et directeur 
artistique se sont déroulées, à 
Saint-Jean de Braye, depuis le début 
de l’année : à la médiathèque le 
30 janvier, à l’Asca le 12 février et lors 

d’une journée « écoles » le 6 février. 
Des écoles qui pourront ensuite 
participer aux répétitions pré-
générales ou générales. Sans oublier 
le jeu familial « sur mesure » imaginé 
chaque année par des bénévoles  
de la Fabrique et proposé à l’Asca  
le 24 janvier. À chaque intervention, 
il s’agit de présenter l’opéra en 
général et l’œuvre en particulier,  
de donner les ficelles, d’expliquer  
les coulisses, d’effacer les préjugés.
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MARDI 5 MARS
SAISON CULTURELLE –  CONTES  
ET CHANTS UKRAINIENS

Petit-pois contre le 
dragon par la compagnie 
Slavicarib

 15h – Théâtre des Longues Allées 
Gratuit, dès 6 ans  
Durée : 1h - Sortie de résidence
Réservation au 02 38 41 45 60 
ou reservationculture@ville-
saintjeandebraye.fr

SAMEDI 9 MARS
SPORT

Journée portes ouvertes 
de Self défense Féminine 
(réservée aux femmes)

 9h30 à 11h30 – Dojo Jean Zay
Gratuit – Informations  
au 06 14 35 46 95

DIMANCHE 10 MARS
SAISON CULTURELLE – THÉÂTRE

Au coin d’la ruche par  
la cie Allô maman bobo

 15h – Théâtre des Longues 
Allées
Gratuit, dès 4 ans  
Durée : 50 min 
Réservation au 02 38 41 45 60  
ou reservationculture 
@ville-saintjeandebraye.fr

MARDI 12 MARS AU 27 AVRIL
EXPOSITION

« Femmes en scène » 
autour des photographies 
de Pascal Thomsen 

 Médiathèque
Gratuit, tout public

MARDI 12 MARS AU 11 MAI
EXPOSITION

« Ça saute aux yeux », 
exposition interactive 
autour de la perception 
visuelle et des illusions 
d’optique

 Médiathèque
Gratuit, tout public

VENDREDI 15 MARS
THÉÂTRE

Entre deux jeux par les 
théâtres de l’Escabeau et 
des Vallées

 20h30 – Théâtre Clin d’œil 
Tarifs : 17/13€ - Dès 12 ans  
Durée : 1h
Réservations au 02 38 21 93 23 ou 
accueilclindoeil@gmail.com

SAMEDI 16 MARS
ARTS PLASTIQUES

Atelier « La fabrique des 
illusions »

 15h - Médiathèque
Gratuit, dès 8 ans  
Sur réservation 

SAMEDI 16 MARS
SAISON CULTURELLE – THÉÂTRE 

La ligne rose par PB² prod 
et la cie cinq poissons

 20h30 – Salle des Fêtes
Gratuit, dès 12 ans – Durée : 1h15
Retrouvez l’histoire folle de trois 
opératrices de téléphone… 
Réservation au 02 38 41 45 60 
ou reservationculture@ville-
saintjeandebraye.fr
Dans le cadre de Festiv’elles

16 MARS AU 28 JUIN
EXPOSITION

Hope
 Théâtre Clin d’œil 

Gratuit – Informations  
au 02 38 21 93 23 ou 
accueilclindoeil@gmail.com

SAMEDI 16 MARS
ANIMATION

Repair Café 
 14h à 18h – Pôle ESS, 6-10 

Avenue François Rabelais

SAMEDI 16 MARS
ANIMATION

Finale régionale de  
la First Lego League
Par l'association Decanum

 10h à 17h – École du cirque 
Gruss - Entrée libre
Informations au 06 64 89 99 71
Les participants de 9 à 16 ans 
vont travailler sur des innovations 
scientifiques et technologiques 
pour créer de l’art avec un robot 
en Lego.

16, 17, 23 ET 24 MARS
EXPOSITION

Exposition annuelle du 
Photo Club Abraysien
Sur le thème de l’Arbre

 Château des Longues Allées
Gratuit –  Entrée libre les 16, 17, 
23 mars de 14h à 19h et le 24 mars 
de 14h à 18h30 

MERCREDI 20 MARS
ATELIER NUMÉRIQUE

Je teste des logiciels  
de réunion à distance

 14h à 16h – Médiathèque 
Gratuit – Sur réservation 
Pré-requis pour participer : 
savoir naviguer sur Internet à 
partir d’un ordinateur et/ou d’un 
téléphone portable et disposer 
d’une adresse mail.

MERCREDI 20 MARS
CINÉMÔMES

Projection du film Vaiana 
de John Musker

 15h – Médiathèque
Gratuit, dès 7 ans - Sur 
réservation

JEUDI 21 MARS
SAISON CULTURELLE – CABARET 
HUMOUR

Les Femmes ça fait PD ? 
par Anouck Hilbey et Unicode

 20h30 – Salle des Fêtes
10€ - Dès 15 ans – Durée : 1h15
En traversant les époques et 
les styles musicaux, les artistes 
interrogent l’influence de la 
musique sur nos constructions 
identitaires. 
Réservation au 02 38 41 45 60 
ou reservationculture@ville-
saintjeandebraye.fr
Dans le cadre de Festiv’elles, 
en partenariat avec la scène 
nomade et la Ligue  
de l’enseignement du Loiret
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Retrouvez tous  
les événements sur 
saintjeandebraye.fr

DIMANCHE 24 MARS
ANIMATION

CARNAVAL 
AUTOUR  
DES DESSINS 
ANIMÉS

 14h30 – Départ de  
Saint-Exupéry et arrivée  
au Petit Bois
Informations sur  
www.saintjeandebraye.fr

Saint-Jean de Braye
Les dessins animés

Dimanche 24 mars 
14h30

Départ du Collège 
Saint-Exupéry
Arrivée au Petit Bois

Chars
Maquillage

Musique
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DIMANCHE 31 MARS
SAISON CULTURELLE – CONCERT

Tagada Tswing Tswing par 
la cie Le Grand Souk

 15h – Salle des fêtes
Gratuit, de 3 à 93 ans  
Durée : 45 min
Réservation au 02 38 41 45 60 
ou reservationculture@ville-
saintjeandebraye.fr

JEUDI 4 AVRIL 
CONFÉRENCE – SPECTACLE

Piloter son cerveau : 
des neurosciences 
à l’hypnose, par 
Sylvain Brosset, 
hypnothérapeuthe

 19h – Médiathèque
Gratuit, pour adultes - Sur 
réservation à partir du 14 mars

DU 6 AU 14 AVRIL
EXPOSITION

Art plus
 Château des Longues Allées

Renseignements au  
02 38 61 92 60 ou service.culture@
ville-saintjeandebraye.fr

DIMANCHE 7 AVRIL
CONCERT

« Musiques sacrées » par 
le Chœur Aurelianum

 17h - Église Saint-Jean-
Baptiste
Tarif : 12€ / Demi-tarif possible 
Renseignements au 06 74 84 70 66 
ou www.choeuraurelianum.fr

DIMANCHE 7 AVRIL
SPORT

Randonnée du 
poisson par la SMOC 
Cyclotourisme

 De 7h30 à 10h – Complexe 
sportif du Petit Bois
Informations au 06 07 25 88 04 
(route) ou 06 43 35 22 34 (VTT) 
et sur le facebook de 
l’association : SmocCycloSJB

DIMANCHE 7 AVRIL
BROCANTE

Bric-à-brac du Vallon 
Saint-Loup et ses abords

 8h à 18h – Parc du Vallon Saint-
Loup, entrée rue Pierre Louguet 
Inscription sur place à partir de 
7h – Buvette sur place
Tarifs : 3€ le m linéaire (minimum 
de 3m) et 2€ pour les adhérents

 

MARDI 9 AVRIL
SANTÉ

Don du sang
 15h30 à 19h30 – Salle René 

Cassin (21 rue René Cassin)

11, 12, 13 AVRIL
THÉÂTRE

Des écailles sur les ailes 
d'une mouette

 Théâtre Clin d'Oeil 
17/13€  
Informations au 02 38 21 93 23  
ou accueilclindoeil@gmail.com

MERCREDI 17 AVRIL
ANIMATION

Tournoi inter-
bibliothèques sur le jeu 
« BrawlHalla »

 14h – Médiathèque
Pour participer, rendez-vous aux 
deux séances de préparation le 
mercredi 27 mars et 3 avril à 14h ! 
Gratuit 

MERCREDI 17 AVRIL
SAISON CULTURELLE – SPECTACLE 
JEUNE PUBLIC

Nos petits penchants  
par la cie Des Fourmis 
dans la Lanterne

 15h – Salle des fêtes
Gratuit, dès 7 ans – Durée : 55 min 
Spectacle de marionnettes 
autour du bonheur
Réservation au 02 38 41 45 60 
ou reservationculture@ville-
saintjeandebraye.fr
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VENDREDI 19 AVRIL
LITTÉRATURE

Bar à textes avec  Didier 
Daeninckx par Tu connais 
la Nouvelle ?

 19h – Théâtre Clin d’œil 
7€ - Informations sur  
www.tuconnaislanouvelle.fr

 

DIMANCHE 21 AVRIL 
ANIMATION DU MARCHÉ

Ouverture des 
inscriptions au concours 
« Embellissons 
ensemble notre ville » et 
distribution de plants

 9h à 12h – Place Danton 
Prévoir pièce d'identité  
et justificatif de domicile

MARDI 23 AVRIL
ANIMATION

Escape game sur les 
illusions d’optique !

 15h – Médiathèque
Gratuit, enfants de 7 à 11 ans – 
Réservation à partir du 2 avril

MERCREDI 24 AVRIL
CINÉMÔMES

Projection du film  
Le Lorax de Kile Balda  
et Chris Renaud

 15h – Médiathèque
Gratuit, dès 7 ans – Sur 
réservation à partir du 3 avril

VENDREDI 3 MAI
ARTS PLASTIQUES

Atelier « La fabrique  
des illusions »

 15h - Médiathèque
Gratuit, dès 8 ans – Sur 
réservation à partir du 12 avril

BESOIN DE FAIRE UN PEU 
DE PLACE ? PENSEZ AU 
VIDE-GRENIER DU 1ER MAI ! 

Les réservations pour le vide-grenier du 1er Mai, 
organisé par le Comité des Fêtes Abraysiens, seront 
possibles le samedi 6 avril de 7h à 12h et de 14h à 18h 
dans la salle Jean-Baptiste Clément, 24 rue Danton. 
Selon les places encore disponibles, une seconde 
session se tiendra le dimanche 21 avril de 9h à 12h.  
Tarifs : 7€ les 2 mètres linéaires (Pour les 
commerçants : 12€ les 2m linéaires) à régler sur place. 
Pensez à vous munir de votre pièce d’identité  
ou n° de registre du commerce pour l’inscription.  

Le Comité des fêtes vous donne rendez-vous  
le mercredi 1er mai dans le Vieux Bourg pour profiter  
du vide-grenier, mais aussi des attractions pour petits 
et grands et de la buvette et restauration !
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EXPRESSION POLITIQUE

 OPPOSITION 

La recette politique du homard agricole

Félicitez avec des mots doux votre homard agricole sur sa taille sa couleur. Tout va bien pour lui. Plongez le homard vivant dans l’eau froide.  
Tout va bien pour lui. Ajoutez moult épices de normes obligatoires dites écologiques. Il ne crie pas c’est que tout va bien pour lui.
Cuisez-le à petit feu, avec une transition douce de minutes en minutes. Apparemment tout va encore bien pour lui. Rajoutez une grosse pincée  
de taxe foncière. Attention cela risque de vous ébouillanter. Poursuivez la cuisson, le homard ne peut rien faire. Tout allait bien paraît-il pour lui.  
Sortez le homard bien cuit. Rien ne va plus pour lui. Régalez-vous, riez. Tout va bien pour vous...
Vous l’avez compris. Le danger pour le homard agricole vient des décideurs qui l’assaisonnent. Et vous ! Est-ce que, la bétonisation douce,  
les circulations soit disant douces, les transitions présentées comme douces, avec lesquelles ils vous assaisonnent, vous conviennent ?  
N’avez-vous pas envie aussi de protester ?

Facebook : AimonsSaintJeandeBraye
Nous écrire : contact@aimons-saintjeandebraye.fr

Jean-Emmanuel Renelier, Saad Ouarab
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 MAJORITÉ MUNICIPALE 

Depuis le début du mandat municipal, la municipalité a souhaité affirmer le rôle des Comités de quartier comme un relais qui permet,  
de manière efficace, de transmettre à la Ville les demandes, remarques, questionnements et suggestions des habitants.
L’exigence du suivi des demandes et de leur mise en œuvre, des réponses à apporter – et  ce à juste titre – comme celle de l’organisation  
de l’ensemble des temps forts qui jalonnent l’activité des comités, ont conduit la municipalité, en 2021, à la création du Service Proximité.
Sous l’impulsion du nouveau responsable, en parallèle de la structuration du service qui en a découlé avec une référente qui y est désormais dédiée, 
nous constatons que la communication, le suivi et la mise en œuvre des projets est de qualité, même si la temporalité de certains peut générer parfois 
une certaine frustration, expliquée par une multitude d’intervenants et des règles administratives et réglementaires incontournables.
Le service Proximité est aujourd’hui bien identifié par les Comités de quartier, et plus largement par l’ensemble des Abraysiens, pour traiter et se faire 
le relais des demandes du quotidien. Nous avons l’occasion d’en échanger chaque année pendant les assemblées générales lors desquelles le bilan  
de l’année écoulée et les projets à venir sont exposés, mettant notamment en exergue l’action des Comités de quartier.
Nous remercions les six Comités de quartier pour leur implication à l’organisation de ce temps fort. Ils contribuent grandement et en premier lieu  
à la démocratie participative souhaitée par la municipalité :
•  par leur mobilisation et, disons-le très clairement, par le temps consacré à la vie de notre cité, que ce soit lors des réunions avec le service Proximité, 

avec les élus ou lors des assemblées générales ;
•  lors des nombreuses réunions qu’ils organisent au plus proche des habitants et lors de celles où ils proposent et présentent les projets  

qu’ils ont imaginés et qui seront débattus, réunions où ils sont des acteurs privilégiés ;
•  et enfin, lors des inaugurations auxquelles ils sont conviés et participent.
Si, au final, la décision revient aux élus municipaux, il n’en demeure pas moins que c’est par l’exercice de la démocratie participative  
et dans une concertation préalable que des projets peuvent émerger et se réaliser.
C’est une immense fierté pour l’équipe municipale, de savoir compter sur les Comités de quartier, notamment au regard de l’année 2024,  
déjà débutée et placée sous le signe de la proximité et de la concertation.

De grands travaux sont engagés sur notre commune. Ceux-ci doivent prendre en compte la rénovation énergétique des bâtiments  
et leur accessibilité à tous.
Restons vigilants sur le bon équilibre entre urbanisation et cadre de vie agréable pour les abraysiens.
Quels projets pour le développement du commerce dans les espaces récemment créés ?

Karine Prigent – Conseillère municipale indépendante

Circulation : le parcours du combattant !
 
Nous nous déplaçons régulièrement dans notre ville et nous constatons que l’état de nos routes se dégrade : trous dans le bitume, bas-côté écroulés, 
absence de trottoirs et de marquages...
Mais ce n’est pas tout : certaines transformations ne sont pas adaptées et ne tiennent pas compte de l’utilisation des riverains. De nombreux exemples 
comme les rues de Charbonnière, Frédeville puis récemment celle du coin Buffet/Clos St François avec des aménagements surprenants, inadaptés 
voire dangereux. Tout comme les pistes cyclables qui n’en sont pas : ce n’est pas un trait de peinture sur le goudron qui sécurise le cycliste ! La Majorité 
Municipale nomme cela des pistes cyclables. Il faudrait que nos élus circulent à vélo pour se rendre compte de la situation.
 
Si vous avez des remarques sur la ville ou votre quartier, n’hésitez pas à nous écrire à :  avecvouspreparonsdemain@gmail.com
 

Jean-Noël ROBIN, Christine BOURET, Carine TAFFOUREAU
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ENSEMBLE

ÉTAT CIVIL
 NAISSANCES 
Novembre
• Juliette CORMERY 
• Tino BARICAULT 
• Abigaïl-Yochana TABLE
• Emy TIMBOUYA
   
Décembre
• Iris MEUNIER DAMBREVILLE 
• Louise DELECROIX
• Paul LEDOUX THIEBOT
• Clara MAUMY
• Alia MOUREAU HALBI
• Nina ZHAO
• Louise VEYRIER GODEAU
• Selena AMANI
• Eloïse BERROU
• Bastien GAUDERAT

Janvier
• Naomi DEGLANE
• Maël ARDIN
• Leith ABAKAR ABDELCHAFI
• Nélia BOUDJÉDIA
• Bénédicte KIESE DIAMONEKA

MARIAGES 
Janvier 
•  Christian LE LAY  

et Sophie EVAIN
•  Christophe LESIEUR  

et Elena VIEIRA

 PACS 
Novembre
•  Alison LESUISSE et Bruno GOMES 

Décembre
•  Arthur MERLAUD et Marie GUILLET
•  Charlène BRICHET  

et Julien VANDEVILLE  

Janvier
•  Sylviane PELLÉ et Patrick 

LAPERCHE 

 DÉCÈS 
Novembre 
•  Mauricette BERGER  

épouse BLANCHARD  

Janvier
•  Jocelyn DUCLER
•  Bernadette CORNET  

veuve ROUSSEAU
•  Jean LEMERCIER

BRAYEZIK’UP : 
LE TREMPLIN 
MUSICAL EST DE 
RETOUR
BrayeZik’Up est un tremplin 
musical visant à valoriser 
les groupes émergents de la 
région Centre-Val de Loire. 
Quatre groupes/artistes 
musicaux sont sélectionnés 
pour aller à la rencontre d’un 
public. Vous êtes intéressé 
pour vous produire sur  
Saint-Jean de Braye ? 

 Rendez-
vous sur le 
site de la 
Ville pour en 
savoir plus !  

ET SI VOUS PARTICIPIEZ 
AUX FOULÉES ABRAYSIENNES ?

Les Foulées Abraysiennes, 
organisées par l’association 
« Les Lents Abraysiens », 
se dérouleront le vendredi 
7 juin 2024, au Parc des 
Longues Allées. Prenez le 
départ pour l’un des deux 
parcours : 5 ou 10 km. 1€ 
par dossard sera reversé à 
l’association O’Zamirun. 

 Toutes les 
informations sur le 
Facebook des Foulées 
abraysiennes

  Inscriptions sur Protiming  
(8€ pour le 5km et 12€ pour le 10km)
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Femmes engagées

Spectacles

Expositions
Films

RETROUVEZ
LES VILLES
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